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CONVENTION 
Attribution d’une subvention  

pour la rénovation de la toiture des locaux de 

l’association ARECE 
 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération N° délibération du 16 octobre 2023 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

L’association ARECE  

Située 24 rue de la Ganterie, 38530 PONTCHARRA, 

Représenté(e) par son Président, M. Jean PICCHIONI, 

Autorisé à signer en vertu de                                 du  

 

Ci-après désignée l’ARECE 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Préambule :  
 

L’ARECE est un chantier d’insertion par l’activité économique implanté sur le territoire du 

Grésivaudan depuis 1993. Sa mission est de faciliter l’insertion professionnelle de demandeurs 

d’emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières à travers une mise 

en situation de travail proche des conditions réelles assortie d’un accompagnement socio-

professionnel rapproché et de formations leur permettant de retrouver un emploi dans les 

entreprises « classiques ». 

 

En 2017, l’ARECE a acquis deux locaux à Pontcharra (24 rue de la ganterie et 280 rue de la 

viscamine) dont les toitures étaient dégradées et présentaient, fin 2022, de nombreuses 

infiltrations susceptibles de provoquer des dommages plus importants sur la charpente. 

 

De plus, l’ARECE projette de développer dans ces nouveaux locaux une nouvelle activité de 

cuisine d’insertion qui permettrait de diversifier la nature des emplois proposés aux personnes en 

parcours d’insertion professionnelle. 

 

Devant l’urgence de la situation, les travaux ont été réalisés fin 2022 pour un montant de 

178 842,53 € TTC et l’association sollicite une subvention d’un montant de 35 000 € auprès du 

Grésivaudan. 

 

 

Article 1 : Objet 
 

La présente convention vise à définir les modalités de soutien du Grésivaudan à l’ARECE pour la 

rénovation de la toiture des locaux situés à Pontcharra. 
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Article 2 : Montant et modalités de versement de la subvention 
 

Le Grésivaudan verse à l’ARECE une subvention exceptionnelle d’investissement d’un montant 

de 35 000 €. 

 

Cette subvention sera versée en une fois et mandatée sur le compte de l’ARECE dès la signature 

de la présente convention par toutes les parties. 

 

 

Article 3 : Pièces à fournir pour le versement de la subvention 
 

L’ARECE a fourni un dossier de demande de subvention (cerfa 12156*06) comprenant : 

- La présentation de l’association 

- Le budget de l’association 

- L’objet de la demande et le projet du budget 

- Les justificatifs de dépenses prévisionnelles et réalisées 
 

Elle devra en outre fournir la convention signée. 

 

 

Article 4 : Durée 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties. 

 

Elle prendra fin lors du versement de l’intégralité de la subvention par le Grésivaudan à l’ARECE 

tel que prévu à l’article 2. 

 

 

Article 5 : Résiliation 
 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé avec 

accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est restée 

infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

 

 

Article 6 : Litiges - attribution de compétence 
 

Les parties s’engagent, préalablement à la saisine du Tribunal administratif de Grenoble, à tout 

mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux. 

 

Fait à Crolles, le Rempli par les AG 

 

Pour la Communauté de communes Pour l’ARECE 

Le Grésivaudan 

Pour le Président, Le Président,  

Henri BAILE  Jean PICCHIONI 

Le Vice-Président délégué à l’emploi,  

l’insertion, la prévention et la santé 

 

Roger COHARD 
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